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Madame, Monsieur,

Arrondissement de MELUN

Au vu du décret n° 2017/1108 du 27 juin 2017 de Mr Jean-Michel BLANQUER, Ministre de
l'Education Nationale, la commune a fait part de sa volonté de rentrer dans lecadre dérogatoire pour
une nouvelle organisation de la semaine scolaire à compter du 1" septembre 2017.

Un conseil d'école extraordinaire réuni le Jeudi 22 juin et le conseil municipal réuni le jeudi 29 juin,
ont approuvé le nouveau planning dont vous trouverez un exemplaire ci-dessous. Vous trouverez
également au verso l'avenant au règlement pour le changement des horaires de classe.

Cette nouvelle organisation respecte les conditions énumérées dans l'article 1 du décret, à savoir :
Enseignementsur 8 demi-journées par semaine, pas plus de 3h30 par demi-journée, pas plus de 6h
par jour, pas plus de 24 h par semaine.

Cette demande doit obtenir l'avis favorable de Mme la directrice d'académie.

Ce changement est mis en œuvre toujours dans un seul but : le bien être de vos enfants.

Le service scolaire reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Le Maire

Planning des horaires de classe et de garderie à compter du 1^' Septembre 2017

Mardi Garderie

Mercredi Garderie

Vendredi

9 h 00

12 h 00

Garderie

Garderie

Garderie



SERVICES PERDSCOLABRES
RESTAURANT SCOUIRE ETGARDERIE

Rue du Savoir - 77166 EVRY GREGY SURYERRES
Tél. : 01.64.05.31.32. -Services.scolaires@orange.fr

REGLEMESMT INTERIEUR

Acompter du 1®"^ Septembre 2017

AVENANT N' 1
Niodification des rythmes scolaires

(accueils périscolaires, suppression des TAP)

Le présent avenant modifie les articles suivants du règlement Intérieur en vigueur au 1er
Septembre 2017 :

Article 10 :

Le restaurant scolaire fonctionne de 12 h CD à 13 h 30

- Les lundis, mardis,jeudis et vendredis des périodes scolaires
- Pendant les mercredis des périodes scolaires et les vacances scolaires pour les

enfants Inscrits à la garderie
Le fonctionnement du restaurant scolaire reste conforme au règlement Intérieur en vigueur
au 1®"^ Septembre 2017.

Article 15 :

Les TAP (Temps d'Activités Périscolaires)

Au vu de lanouvelle organisation des temps scolaires, les TAP sont supprimés.
Les enfants auront doncclasse les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9 h 00à 12h 00et
de 13 h 30 à 16 h 30.

Le soir :

La garderie du soir fonctionne les lundis, mardis, jeudis etvendredis de 16 h30 à19 h00,
conformément au règlement Intérieur envigueur au 1®"^ Septembre 2017.

Article 16 :

Les mercredis :

La garderie est ouverte de7h 00 à 19h 00 et comporte plusieurs possibilités d'accueil :
Matin avec ou sans repas

- Après midi avec ou sans repas
Journée complète avec repas

Accueil des enfants Reprise des enfants
De 7 h 00 à 9 h 00

De 11 h 45 à 12 h 00 De 11 h 45 à 12 h 00
De 13h30àl3h45 De 13 h 30 à 13 h 45

De 17 h 00 à 19 h 00

Le fonctionnement de la garderie reste conforme au règlement Intérieur en vigueur au 1®^
Septembre 2017.

Le Maire

D. POIRIER
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